
 

 

 

C’est une équipe de travailleurs sociaux 

spécialisés dans la recherche de solutions 

pour répondre aux besoins liés aux parcours 

de vie. Pour soutenir les salariés dans la 

gestion de l’équilibre entre la vie personnelle 

et vie professionnelle, Happy social propose 2 

offres : 

 

‣ Aidant-nous© pour les entreprises et leurs 

salariés confrontés aux défis du soutien d’un 

proche en perte d’autonomie. 

 

‣ Aidant-pro© en faveur des salariés des 

Services d’Aides et d’Accompagnement à 

Domicile pour mieux gérer les situations 

complexes du quotidien. 

Une équipe à votre écoute 
pour répondre à vos besoins 

en tant qu’aidant ! 

Offre « Aidant-pro » 

Contactez-nous : 

‣ Par téléphone 

      01 80 87 69 22 

 

‣ Email 

      infos@happy-social.fr 

 

‣ Web 

      www.happy-social.fr 

 

“ En France, il y a 3,9 millions de 

personnes concernées par le soutien 

d’un proche ” 



 

 

Notre service soutient les responsables de 

secteur et/ou les DRH dans leurs missions 

d’accompagnement des salariés, notamment 

sur le volet social. 

 

Grâce à un appui social personnalisé adapté 

à chaque situation, les salariés préoccupés 

par un changement de situation personnelle 

ou une problématique de la vie quotidienne 

peuvent contacter l’équipe de travailleurs 

sociaux ! 

Happy social est une solution efficace pour 

répondre aux problématiques comme le fait de : 

 

- Surmonter les difficultés financières, 

- Accéder et/ou maintenir son logement, 

- Appréhender l’arrivée d’un nouveau-né, 

- Faire face à la maladie, handicap, 

- Anticiper la fin de carrière. 

Notre service offre un espace d’écoute pour 

les professionnels des Services d’Aides et 

d’Accompagnement à Domicile (SAAD). 

 

L’équipe de travailleurs sociaux accueillent les 

salariés sur un créneau dédié afin d’aborder 

leur situation personnelle et de garantir la 

confidentialité de l’appui social. 

 

Chaque collaborateur est informé de façon 

personnalisée sur l’éligibilité de leurs droits. 

En outre, un accompagnement est proposé 

pour entreprendre les démarches nécessaires 

afin de recourir aux aides sociales. 


